
Bulletin de PAIE clarifié
Paye du :                                  au :

Matricule
N˚ Sécurité Sociale
Emploi
Qualification NAF SIRET
Coefficient

Entrée le

Heures payées
Plafond période

NET A PAYER AVANT IMPOT SUR LE REVENU
dont évolution de la rémunération liée à la suppression des cotisations salariales chômage et maladie
                                                     Impôt sur le revenu                Base Tx non pers.            Montant             

REGLEMENT :
LE :

ALLEGEMENT        
COTISATIONS        

NET PAYE EN EUROS  

CUMUL BASE         PLAFOND     CUMUL        CUMUL             TOTAL VERSE        
Sécurité Sociale       S.Sociale      HEURES       CHARGES PAT.      EMPLOYEUR         CUMUL BRUT       CUMUL IMPOSABLE  

DANS VOTRE INTERET ET POUR VOUS AIDER A FAIRE VALOIR VOS DROITS, CONSERVEZ CE BULLETIN DE PAIE SANS LIMITATION DE DUREE.

Pour la définition des termes employés, se reporter au site internet servicepublic.fr rubrique cotisations sociales

01/04/2021 30/04/2021 VISIAPY

Portails Internet
        160127847135214 188 GRANDE RUE CHARLES DE GAULLE  
INFORMATICIEN 94130 NOGENT-SUR-MARNE

6312Z 84815642800015

Mr REVELLAT PHILIPPE
01/04/2021

19  RUE CAMILLE CLAUDEL
68,000 T : 68,000 94350   ( VILLIERS SUR MARNE )
1 536,92 

   Salaire de base 68,00 25,000 1 700,00 
Total brut 1 700,00 

SANTE
   Sécurité Sociale - Maladie Maternité Invalidité Décès 1 700,00 7,000 % -119,00 
ACCIDENT DU TRAVAIL-MALADIES PROFESSIONNELLES 1 700,00 1,100 % -18,70 
RETRAITE
   Sécurité Sociale plafonnée 1 536,92 6,900 % -106,05 8,550 % -131,41 
   Sécurité Sociale déplafonnée 1 700,00 0,400 % -6,80 1,900 % -32,30 
   Complémentaire Tranche 1 1 536,92 4,010 % -61,63 6,010 % -92,37 
   Complémentaire Tranche 2 163,08 9,720 % -15,85 14,570 % -23,76 
   Contribution Equilibre Technique (CET) 1 700,00 0,140 % -2,38 0,210 % -3,57 
FAMILLE 1 700,00 3,450 % -58,65 
ASSURANCE CHOMAGE 1 700,00 4,200 % -71,40 
AUTRES CONTRIBUTIONS DUES PAR L'EMPLOYEUR -27,82 
CSG déductible de l'impôt sur le revenu 1 670,25 6,800 % -113,58 
CSG/CRDS non déductible de l'impôt sur le revenu 1 670,25 2,900 % -48,44 
   
   Net imposable 1 393,71 

Total des cotisations et contributions -354,73 -578,98 

Impôt sur le revenu prélevé à la source 1 393,71 0,000 0,00 
Régularisations sur le prélèvement à la source  

132,60 1 345,27 

CHEQUE  
30/04/2021    

1 345,27 
25,16 

1 700,00 1 700,00 1 393,71 1 536,92 68,000 578,98 2 278,98 

CONGES Dûs Acquis Pris Restant Bases REPOS Dûs Acquis Pris/Payés Restant
C.P. N-1 R.T.T.
C.P. N 2,500 2,500 1 700,00 R.C.

CODE DU TRAVAIL : Durée des congés payés : Art. L. 3141-3 à 3141-20 et Délais de préavis : Art. L. 1237-1 à 1234-1 S.
    RUBRIQUES BASE      TAUX      A PAYER  Taux Pat.       Mt Pat.


